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Saisine n°2006-56 

AVIS ET RECOMMANDATIONS 
de la Commission Nationale de Déontologie de la Sécurité 

à la suite de sa saisine, le 19 juin 2006, 
par M. Richard YUNG, sénateur des Français établis hors de France 

 La Commission nationale de déontologie de la sécurité a été saisie, le 19 juin 2006, 
par M. Richard YUNG, sénateur des Français établis hors de France, des conditions de 
l’interpellation de M. J.L., le 7 juin 2006, et de son transport au commissariat du 15ème

arrondissement de Paris, où il a été retenu pendant moins d’une heure. 

 La Commission a pris connaissance de la procédure. 

 La Commission a entendu M. J.L. et Mme I.B., gardien de la paix. 

> LES FAITS 

Le 7 juin 2006, M. J.L. était informé par une personne proche que l’expulsion du squat 
qu’elle habitait était en cours dans le 15ème arrondissement de Paris. Vers 10h30, M. J.L. 
arrivait sur les lieux pour observer le déroulement de cette expulsion : la rue était bouclée 
par une équipe de policiers composée d’environ cinq fonctionnaires en tenue et trois en civil.  

M. J.L. commençait à prendre des photos de l’opération, sans se dissimuler. Selon Mme I.B., 
gardien de la paix, M. J.L. la prit en photo, en gros plan, alors qu’il se trouvait à une distance 
d’un mètre. Elle lui demandait immédiatement d’arrêter de prendre des photos. 

Il demandait ensuite à un policier en tenue de le mettre en relation avec le responsable de 
l’opération. Un agent en civil lui demandait à son tour les raisons de sa présence. M. J.L. lui 
répondit qu’il connaissait une des habitantes du squat et qu’il suivait ce dossier depuis déjà 
deux ans, qu’il était militant politique du parti socialiste, et qu’il était venu observer la 
régularité de l’exécution de la décision d’expulsion. 

Il était mis en contact avec M. A.M., commissaire central adjoint du 15ème arrondissement, 
responsable de l’opération sur le terrain, auquel il demanda à être mis en contact 
téléphonique ou radio avec la préfecture de police. M. A.M. demandait à M. J.L. de justifier 
de son identité. Devant son refus, il donnait l’ordre de faire venir un véhicule de police 
secours pour emmener M. J.L. au commissariat du 15ème arrondissement, afin de procéder à 
une vérification d’identité. M. A.M. estimait de plus que M. J.L. était en état d’ivresse 
publique et manifeste : il était très excité, sa gestuelle était désordonnée et son haleine était 
chargée. Il demandait donc de soumettre M. J.L. à un dépistage d’imprégnation alcoolique.  

M. J.L. était emmené au commissariat du 15ème arrondissement de Paris vers 10h40. Il fit 
l’objet d’une fouille par palpation, puis fut menotté à une barre métallique fixée dans le mur 
de la salle de vérification. Il présenta les documents d’identité qu’il avait sur lui. Il fut soumis 
à un contrôle d’alcoolémie qui se révéla négatif. Il fut auditionné par M. D.M., qui enregistra 
ses déclarations sur une main-courante que M. J.L. ne fut pas invité à relire ni à signer. 
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Le gardien de la paix Mme I.B. a demandé à M. J.L. à plusieurs reprises de bien vouloir 
effacer le cliché sur lequel elle apparaissait. Il semble qu’il ait accédé à sa requête. En 
revanche, lorsque son appareil photo lui fut restitué, toutes les photos concernant l’expulsion 
– environ une dizaine – avaient été effacées. Ces photos montraient l’attroupement au pied 
de l’immeuble, le camion de déménagement, le maître-chien et son animal, et ne 
présentaient aucune scène de violence.  

Vers 11h40, M. J.L. était libéré. 

> AVIS 

Concernant le contrôle d’identité de M. J.L. 

Le comportement de M. J.L., qui contestait le déroulement de l’expulsion, était susceptible 
de troubler l’ordre public dans un contexte particulier. Le contrôle d’identité auquel il a été 
soumis était conforme à l’article 78-2 du Code de procédure pénale. 

Concernant les motifs de l’arrestation de M. J.L. 

Dans son rapport rédigé le 27 juillet 2006, M. A.M. justifiait l’arrestation de M. J.L. aux fins de 
vérification de son identité. Dès lors que M. J.L. avait refusé de présenter ses documents 
d’identité, son transport au commissariat était justifié. 

Concernant l’état d’ivresse de M. J.L. 

Une personne peut être arrêtée et placée en cellule de dégrisement, conformément à l’article 
L.3341-1 du Code de la santé publique, dès lors qu’elle est en état d’ivresse publique et 
manifeste (IPM). Le constat de l’IPM est laissé à l’appréciation des agents interpellateurs.  
M. J.L. contestait avoir été en état d’ivresse publique et manifeste. Arrivé au commissariat, il 
a été soumis à un contrôle d’alcoolémie qui s’est révélé négatif. Les fonctionnaires de police, 
M. A.M. et Mme I.B., ont commis une erreur d’appréciation en constatant les signes d’une 
IPM : démarche hésitante, propos incohérents, gestuelle désordonnée, haleine chargée, 
yeux brillants.  

Concernant le menottage de M. J.L.  
M. A.M., dans son rapport du 27 juillet 2006 justifiait le menottage de M. J.L. « au vu de son 
comportement surexcité ». M. J.L. contestait avoir été agité le jour des faits. La main-
courante rédigée le 7 juin par Mme I.B. ne faisait pas état d’un comportement agité, 
seulement des signes de l’IPM. Le comportement de M. J.L. qui contestait une expulsion et 
prenait des photos n’était pas de nature à laisser présumer qu’il représentait un quelconque 
danger. Il ne s’est pas opposé à son arrestation. Le menottage de M. J.L. n’était dès lors pas 
justifié au regard de l’article 803 du Code de procédure pénale. 

Concernant les actes dont M. J.L. a fait l’objet au commissariat 

M. J.L. a été emmené au commissariat contre sa volonté à 10h40 en vue d’une vérification 
d’identité et d’un dépistage de l’imprégnation alcoolique. Dès lors que ces vérifications ont 
été réalisées, M. J.L. aurait dû être libéré, conformément à l’article 78-3 du Code de 
procédure pénale. Pourtant, à la demande de M. A.M., il a ensuite été auditionné sur sa 
présence et son comportement durant l’expulsion. Ses déclarations ont été consignées sur 
une main-courante que M. J.L. n’a pas été invité à relire, ni à signer. L’interrogatoire auquel il 
a été soumis sous la contrainte à 11h33 s’est déroulé en dehors de tout cadre légal.  

En ce qui concerne la prise de photographie lors d’une opération de police 

Mme I.B., indiquait à la Commission qu’elle avait demandé à M. J.L. d’effacer la photo qu’il 
avait prise d’elle en gros plan, sans le menacer de poursuites pénales. M. J.L. reconnaissait 
avoir accepté d’effacer cette photo. Il avait cependant interprété la demande de Mme I.B. 
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d’arrêter de prendre des photos sur les lieux de l’expulsion et son arrestation comme étant 
justifiées par une interdiction légale de prendre ce type de photo. 
La Commission rappelle, comme l’a fait le commissaire principal A.M. dans son rapport, 
qu’aucun texte n’interdit de photographier des policiers en activité. Lorsque son appareil lui 
avait été restitué, M. J.L. constatait que toutes les photos concernant l’opération avaient été 
effacées. Mme I.B. contestait ces allégations. L’appareil photo de M. J.L. étant chez un 
huissier depuis cette affaire, la Commission ne peut se prononcer sur les griefs invoqués par 
M. J.L. 

Il ressort de ce qui précède que les différentes mesures décidées par M. A.M. à l’égard de 
M. J.L. – erreur d’appréciation d’une IPM, menottage abusif, retenue excessive, audition en 
dehors de tout cadre légal – témoignent d’un manque d’impartialité constituant un 
manquement à l’article 7 du Code de déontologie de la police nationale.  

> RECOMMANDATIONS 

La Commission rappelle de nouveau l’article 803 du Code de procédure pénale : « Nul ne 
peut être soumis au port des menottes ou des entraves que s'il est considéré soit comme 
dangereux pour autrui ou pour lui-même, soit comme susceptible de tenter de prendre la 
fuite. » 

La Commission rappelle également l’article 78-3 du Code de procédure pénale qui prévoit 
notamment : « La personne qui fait l'objet d'une vérification ne peut être retenue que pendant 
le temps strictement exigé par l'établissement de son identité. » 

Adopté le 5 novembre 2007 

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé cet avis au 
ministre de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités territoriales, dont la réponse a été la 
suivante : 
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